
Pour se baigner 
en toute sécurité
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Plus d’informations sur : www.sports.gouv.fr/prevention-des-noyades

Nagez dans les zones 
de baignade surveillées

Nagez le long du rivage

Tenez compte�
de votre état de forme

Nagez accompagné(e) 
ou en signalant 

votre lieu de baignade

Accompagnez-les toujours 
dans l’eau


